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SYNDICAT DE COOPERATION POUR LE PARC NATUREL REGIONAL DES VOSGES DU NORD 
 

          EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 31 janvier 2026 
 

Sous la présidence de Madame Nathalie MARAJO-GUTHMULLER 
 

Date de convocation : 16 janvier 2026 
Nombre de membres en exercice : 49 Nombre de voix totales des membres en exercice : 75 
Nombre de membres présents : 21 Nombre de voix membres présents : 27 
Nombre de pouvoirs : 13 Nombre de voix pouvoirs : 16 
 
Etaient présents : Mmes EHRSTEIN, GLAD, LEDIG, MARAJO-GUTHMULLER, MUCKENSTURM, SANDER, WEY, MM. BALL, 
BERRON, BRUPPACHER, FRAIN, HELMER, HUBERT, KLIPFEL, LENHARD, MARMILLOT, PETER, PFEFFER, SCHMITT, 
WALTER, WEIL. 
 
Ont donné procuration : Mmes DOH, GUILLIER, LEHMANN, MM.  HILT, HOFFSESS, HUBER, MARCHAL, MICHEL, STAATH, 
WAHL, WEBER, WINDSTEIN, ZINGRAFF. 

 
 
OBJET : Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 
d’investissement  
 
 
VU le décret n° 2014-341 du 16 mars 2014 portant renouvellement du classement du territoire des Vosges 
du Nord en parc naturel régional, 
VU la charte du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord,  
VU les statuts du Syndicat de coopération pour le Parc naturel régional des Vosges du Nord,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération du Comité Syndical du 24 juin 2023 portant mise en place de la nomenclature comptable 
M57 à compter du 1er janvier 2024, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57, 
CONSIDERANT la possibilité de l’Exécutif, sur autorisation de l’assemblée délibérante, de procéder à des 
virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5 % des 
dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
 
Décision : Le Comité Syndical décide :  
- d’autoriser Mme la Présidente à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la 
même section dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections, en 
fonctionnement et en investissement, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
- d’autoriser Mme la Présidente à signer toutes les pièces découlant de la présente délibération. 
 

Pour extrait conforme 
 

La Présidente, 
 
 
 

Nathalie MARAJO-GUTHMULLER 
 

 

Voix : 43 

Pour : 43 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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